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EN BOURBONNAIS 

VERNEUIL 



 

 

Entre nous, 

Ce numéro d’Info 
Verneuil est le der-
nier de la mandature 

puisque les pro-
chaines élections 
municipales auront 

lieu les 15 et 22 mars 
2026. 

A ce sujet le mode 
de scrutin sera har-

monisé dans toutes 
les communes. Ainsi 
les conseillers muni-

cipaux seront tous 
élus au scrutin de 
liste. Les informa-

tions nécessaires 
vous seront données 
en temps utile. 

A l’approche des 

fêtes, l’incertitude 
demeure au niveau 
national avec le vote 
d’un budget qui se 

fait attendre et pour 
cause! Sans majorité 
à l’Assemblée natio-

nale, le pays s’avère 

ingouvernable et se 
retrouve dans une 
grave crise politique. 

Alors, entre que-

relles de chapelles, 
luttes fratricides 
dans les différents 

partis sur fond 
d’ambitions électo-
rales, nous assistons 

à un triste spectacle. 

Palabres, invectives, 
tractations de cou-
loirs à l’Assemblée 

semblent bien loin 
de nos préoccupa-
tions quotidiennes.  

Cette situation est 

forcément inquié-
tante pour chaque 
citoyen et pour les 

collectivités qui ont 
de moins en moins 
de moyens. 

Alors dans cette pé-
riode de noël qui se 
veut chaleureuse et 

festive, essayons 
d’oublier ces tracas. 

 Les travaux souter-
rains préparatoires à 

l’arrivée de la fibre 
laissent espérer son 
déploiement courant 

2026 bien que, pour 
l’heure, nous 
n’ayons aucune in-

formation à ce sujet. 

C’est sur cette note 
d’espoir que je vous 
souhaite un joyeux 

noël et le meilleur 
pour l’année nou-
velle en attendant le 

plaisir de vous ren-
contrer pour la céré-
monie des vœux.  

Bien à vous, 

Daniel Léger 

Edito 

Edito  2 

Vœux ; Repas des aînés 3 

Un projet primé ; Mission Lo-
cale 

4  

Conseil municipal du  29 sep-
tembre 

5 et 6  

Halloween 7 

Mieux comprendre sa facture 
d’eau ; Travaux 

8  

Dans ce numéro : 

In
fo

 V
e

r
n

e
u

il
 

M
A

G
A

Z
I

N
E

 
D

’
I

N
F

O
R

M
A

T
I

O
N

S
 

D
E

 
L

A
 

C
O

M
M

U
N

E
 

D
E

 

 
V

E
R

N
E

U
I

L
 

E
N

 
B

O
U

R
B

O
N

N
A

I
S

 

NOËL 2025 

Conseil municipal du 1er dé-
cembre ; 

9 et 10 

Fermeture de la mairie ; Ser-
vice autonomie ; Etat civil 

10 

Collecte des encombrants et 
informations du SICTOM 

11 à 13 

Visite chez les pompiers ;  
Apprentis cuisiniers 

        14  

Remise de chèque ; Marché de 
noël ; Visite du père noël. 

        15 

Bientôt la fibre? ; Un verneuil-
lois honoré. 
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tout en ayant une pensée 

pour les verneuillois 

privés de ce moment 

convivial pour raisons 

de santé. 

Après avoir posé pour la 

photo souvenir, les con-

vives ont vivement ap-

précié le repas préparé 

par « Le Jardin des Sens » avec 

un service très attentionné. Au menu : 

 Vol au vent « Terre et Mer. 

 Pavé de cochon de nos ré-

gions, écrasé de pommes 

de terre à l’huile d’olive et 

tranche de courge confite à 

l’ail. 

 Duo de fromages AOP sur 

nid de salade verte et fruits 

secs. 

 Mille-feuille garni de sa 

crème diplomate vanillée, 

glaçage au caramel  beurre 

salé. 

Accompagné de Sophie Gaillar-

don, première adjointe, Charles 

De Paula, Franck Vichard et 

Patrice Zaidineraite, conseillers 

municipaux, le maire Daniel 

Léger, a accueilli les aînés de la 

commune à la salle communale 

des Tilleuls pour le traditionnel 

repas annuel.  

Dans son mot d’accueil, il a 

souligné l’importance de ce mo-

ment de rencontre et de partage 
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Repas des aînés 

Fêtons la nouvelle année! 

Vœux 2026 
 

Le maire et le conseil municipal  

ont le plaisir de vous convier à la cérémonie des vœux  

qui aura lieu le samedi 3 janvier à 18 h 

à la salle communale des Tilleuls. 

Ce sera l’occasion d’accueillir les nouveaux habitants  

et de remettre les récompenses aux lauréats du fleurissement. 



 

 

C’est avec un immense plaisir 
que je vous annonce que votre 
projet Balade théâtrale et 
musicale à Verneuil-en-
Bourbonnais a remporté le 
prix de la co-construction 
avec les publics dans le cadre 
du concours national « Notre 
EAC en 360 secondes » ! 
  
Je tiens à féliciter chaleureuse-
ment tous les acteurs du pro-
jet : 

•les artistes professionnels, 
pour leur créativité et leur en-
gagement, 

•les enseignantes, pour leur 
investissement constant et leur 
accompagnement, 

•les enfants, pour leur enthou-
siasme et leur implication, 
ainsi que la commune de   

Verneuil-en-Bourbonnais, 
qui a mis à disposition les 
locaux et permis au projet de 
se dérouler dans les meil-
leures conditions. 
  

Bravo à toutes et à tous pour 
ce travail collectif remar-
quable ! 
Hélène Nurit (coordinatrice 
d’actions d’Education Artis-
tique et Culturelle) 

Un projet primé! 

NOË L 20 25  Page  4 

Mission Locale 



 

 

 

Délibération : Cession d’un bien                                               

du domaine privé de la commune  

 

Vu les articles L 2121-29 du CGCT, 

Vu les articles L 2241-1 et suivants du CGCT 

précisant que le conseil municipal délibère sur la 

gestion des biens et les opérations immobilières 

effectuées par la commune, que toute cession 

d'immeubles ou de droits réels immobiliers donne 

lieu à délibération motivée du conseil municipal 

portant sur les conditions de la vente et ses carac-

téristiques essentielles, 

Considérant la demande exprimée par un admi-

nistré de la commune  d’acheter une bande de 

terrain d’environ 19 m² sur une surface totale de 

19836 m².  

Considérant que l’immeuble situé chemin de              

Ménilchamp appartient au domaine privé                         

communal, 

Considérant que l’estimation du service des Do-

maines n’est pas requise dans ce cas précis,  

Le conseil municipal est donc appelé à valider la 

cession de cette bande de terre concernant l’im-

meuble communale cadastré ZN 39 et d’en défi-

nir les conditions générales de vente. 

  

Le conseil municipal, à l’unanimité des 

membres  : 

DECIDE la vente d’une bande de terre d’environ            

19 m² sur la parcelle de ZN 39, situé chemin de    

Ménilchamp,  

 

Bilan cantine scolaire 2024—2025 

Le maire rappelle les prix pratiqués depuis le 1er             

février 2025 :  

 les enfants à 3.10 €  

 les élus, les intervenants scolaires et les per-

sonnes extérieures à 6.00 €  

Le maire expose le bilan 2024 - 2025 laissant ap-

paraître un déficit de 1749.49 € et ne tient pas 

compte des autres fournitures (matériels et vête-

ments), ni du salaire des agents, ni des charges de 

chauffage, pour 3870 repas distribués. Ce qui re-

présente un déficit de 0.45 € par repas.  

Le maire rappelle la hausse constante des denrées 

alimentaires, et le choix de la commune de conti-

nuer à proposer des produits locaux et de qualité, 

sans faire peser l’intégralité du déficit sur les bé-

néficiaires.  

Le maire rappelle que le repas a été augmenté de 

0.20 € ttc en février 2025.  

Pour l’instant, aucune décision n’est prise. Un 

bilan intermédiaire sera fait en janvier 2026 afin 

d’envisager une éventuelle hausse.   

 

Achat d’une débroussailleuse 

Pour information, le maire présente le devis de la 

débroussailleuse ECHO SRM420ES de l’entre-

prise Saint-Pourçain Motoculture, d’un montant 

de 744 € tcc. C’est une débroussailleuse anti vi-

bration pour remplacer celle qui est en panne et 

dont le montant de la réparation s’élève à 723.02 

€ ttc. La commande sera passée par le maire.  

 

Remplacement d’une pompe de relevage                            

Ruelle de l’Ecu 

Le SEA Rive Gauche Allier a signalé à la mairie 

qu’une des pompes du poste de refoulement situé 

Ruelle de l’Ecu ne fonctionne plus.   

Afin de garantir le bon fonctionnement du poste 

de relevage et d’éviter tout désagrément, il est 

nécessaire de procéder à son remplacement, c’est 

pourquoi, le SEA Rive Gauche Allier a transmis à 

la commune un devis d’un montant de 804.39 € ht 

soit 965.27 € ttc. Le maire signera le devis et le 

transmettra au Sivom Eau et Assainissement Rive 

GAUCHE Allier de Souvigny. 
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Principe d’une adhésion à la convention de 

participation pour le risque « Santé » et le 

risque « Prévoyance » souscrite par le Centre 

de Gestion de la FPT 03 et fixation du montant 

de la participation  

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et 

le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ont redéfi-

ni la participation des employeurs publics au fi-

nancement de la protection sociale complémen-

taire des agents. A compter du 1er janvier 2026, 

les employeurs publics ont l’obligation  de verser 

à leurs agents, une participation minimum obliga-

toire de 15€ mensuels par agent pour le risque 

« santé » et 7 € mensuels par agent pour le risque 

« prévoyance » soit par le biais d’une convention 

de participation, soit par l’intermédiaire d’un con-

trat individuel labellisé.  

 

Les centres de gestion se sont vu confier la nou-

velle mission de conclure pour le compte des col-

lectivités territoriales, une convention de partici-

pation au titre de la protection sociale complé-

mentaire et une autre au titre de la protection so-

ciale complémentaire notamment pour couvrir le 

risque « prévoyance » des agents. 

 

La consultation lancé par le Centre de Gestion 03 

a permis de souscrire :  

 une convention avec le groupe VYV, 

MNT, MGEN pour le risque santé  

 une convention avec le groupement Ma-

lakoff Humanis Prévoyance & Diot Siaci 

pour le risque prévoyance.  

Les collectivités publiques peuvent désormais se 

rattacher à ces deux conventions de participation 

sur délibération de leur assemblée délibérante. 

Une consultation auprès du Comité Social Terri-

torial du Centre de Gestion est requise, pour avis.  

Ces deux consultations pour le compte de nom-

breuses collectivités ont permis d’obtenir une 

meilleure offre qualitative.  

 

Pour acter ce rattachement, une convention 

d’adhésion pour la « Santé » et une autre pour la 

« prévoyance » , reste à établir entre la collectivi-

té et le Centre de Gestion.  

 

Il est proposé d’accorder, à compter du 1er janvier 

2026, une participation financière :  

- de 15 €, pour le risque « Santé »,  

- de 20 € pour le risque « prévoyance »  

aux fonctionnaires et agents de droit public et de 

droit privé en activité qui auront fait le choix de 

bénéficier des garanties proposées dans le cadre 

de ces  conventions de participation, comme suit . 

L’adhésion des agents aux conventions de partici-

pation, conditionne le bénéficie du versement de 

la participation financière de l’employeur. 

Le conseil municipal, décide de donner un ac-

cord de principe pour :  

- adhérer à la convention de participation pour le 

risque « Santé » conclue entre le Centre de Ges-

tion et le  Groupe VYV, MNT, MGEN ; 

- adhérer à la convention de participation pour le 

risque « Prévoyance » conclue entre le Centre de 

Gestion et le  Groupement Malakoff Humanis 

Prévoyance & Diot Siaci.  

 

- approuver les conventions d’adhésion à interve-

nir entre la collectivité et le Centre  de Gestion, 

 

- accorder une participation financière aux agents 

qui adhéreront au contrat attaché à la convention 

de participation pour le risque « Santé », d’un 

montant de 15 € mensuel à compter du 1er jan-

vier 2026.  

 

- accorder une participation financière aux agents 

qui adhéreront au contrat attaché à la convention 

de participation pour le risque « Prévoyance », 

d’un montant de 20 € mensuel à compter du 1er 

janvier 2026.  
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Cette fin d’année marque sou-
vent, pour chaque ménage, la 
réception de la facture d’eau, 
regroupant trois prestations 
du SEA (Syndicat des Eaux 
de l’Allier ex SIVOM) Rive 
Gauche Allier : 
- la distribution et fourniture 
de l’eau 
- la collecte et traitement des 
eaux usées (l’assainissement 
collectif) 
- les redevances des orga-
nismes publics comme 
l’Agence de l’Eau 

 
1- Pour la distribution et 
fourniture de l’eau, la fac-
ture se décompose en trois 
parties, l’abonnement de 63€ 

(+4,76% par rapport à 2024), la 
consommation pour la période 
concernée et une taxe facturée 
par le Syndicat des Eaux de 
l’Allier (SMEA). Le prix du 
m3 facturé est de 1,62€ pour 
2024 et 1.70€ pour 2025 
(+4,70% par rapport à 2024). 
La TVA appliquée à cette pres-
tation est de 5,60%. 

 
2 - Pour la collecte et le trai-
tement des eaux usées, la fac-
ture se décompose en deux par-
ties, l’abonnement de 58€ 
(+5,45% par rapport à 2024) 
et la redevance assainissement 
collectif revenant au SEA, 
fixée à 1.24€ en 2025 (+5.64% 
par rapport à 2024). La TVA 
appliquée à cette prestation est 
de 10%. 
 
3 - Pour les organismes pu-

blics 
(l’agence de l’eau), la nou-
velle loi de finance 2024 du 30 
décembre 2023 à réformé le 
système de redevance pour 
l’assainissement. Ce qui était 
regroupé antérieurement en 
2024 sous l’appellation lutte 
contre la pollution est mainte-

nant décomposé en 2 ou 3 ru-
briques selon que votre rési-
dence est raccordée ou pas sur 
l’assainissement collectif :  
- redevance sur consommation 
eau potable facturée 0.33€/m3. 
- redevance performance réseau 
eau potable facturée 0.02€/m3 
- redevance performance sys-
tèmes d’assainissement collectif 
facturée 0.084€/m3 
Le total de ces trois rede-
vances reste identique entre 
2024 et 2025. 
La TVA appliquée à ces presta-
tions est 5,50 et 10,00 %.  
 
Néanmoins, pour cette dernière  
redevance de performance, 
l’Agence de l’Eau appliquera, à 
compter de 2026, un nouveau 
type de calcul, intégrant de nou-
veaux critères (performance du 
système d’assainissement, ca-
pacité de la station d’épuration, 
conformité, etc…). Cette rede-
vance doit être votée par le 
Conseil Municipal en intégrant 
tous ces paramètres et devrait 
avoisiner, les 0.14€/m3, soit 
une augmentation de cette 
redevance de l’ordre de 
25,6% par rapport à 2024. 

été abattu par Pierre 

Speisser, employé com-

munal. 

Il a ensuite procédé au 

débroussaillage du talus.  

 

 

Pose d’un caniveau : 

Un ancien caniveau à 

l’entrée d’un chemin 

entre Vaux d’en Bas et 

Vaux d’en Haut est com-

plètement effondré et ne 

Abattage : 

Un arbre du talus de la Motte 

Coquet qui penchait dangereu-

sement au dessus de la chaus-

sée au niveau de la rue Bodin a 

remplit plus son rôle. Dans les 

jours prochains, l’entreprise 

Taine de Cressanges va le      

détruire pour en  couler un nou-

veau.  

Pour mieux comprendre sa nouvelle facture d’eau…. 

Travaux 
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Délibération : Adhésion à la convention de 

participation pour le risque « Santé » et le 

risque « Prévoyance » souscrite par le Centre 

de Gestion de la FPT 03 et fixation du montant 

de la participation  

Suite à l’avis favorable du Comité Social Territo-

rial du Centre de Gestion de l’Allier en date du 20 

novembre 2025, le Conseil Municipal, à l’unani-

mité des membres présents et représentés a con-

firmé sa décision du 29 septembre dernier :   

- d’adhérer à la convention de participation pour 

le risque « Santé » conclue entre le Centre de 

Gestion et le  Groupe VYV, MNT, MGEN ; 

- d’adhérer à la convention de participation pour 

le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre 

de Gestion et le  Groupement Malakoff Huma-

nis Prévoyance & Diot Siaci.  
 

- d’accorder une participation financière aux 

agents qui adhéreront au contrat attaché à la con-

vention de participation pour le risque « Santé », 

d’un montant de 15 € mensuel à compter du 1er 

janvier 2026.  
 

- d’accorder une participation financière aux 

agents qui adhéreront au contrat attaché à la con-

vention de participation pour le risque 

« Prévoyance », d’un montant de 20 € mensuel à 

compter du 1er janvier 2026.  

 

Fixation par la commune de la redevance pour 
performance des systèmes d’assainissement 
collectif à compter du 1er janvier 2026  
 
Le maire explique son fonctionnement et la façon 
dont elle est calculée :    
 
- Elle est facturée par l’agence de l’eau aux com-

munes pour le traitement des eaux usées.  

Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau 

0.28€ HT/m3 ; 

- Le tarif applicable est modulé en fonction de la 

performance du système d’assainissement collec-

tif  de la commune.  Il est égal au tarif de base 

(0.28 ht € m3) multiplié par un coefficient de mo-

dulation compris entre 0,3 (objectif de perfor-

mance maximale atteint) et 1 (objectif de perfor-

mance minimale non atteint).  

- L’assiette de cette redevance se calcule en pre-

nant le volume facturé aux communes durant 

l’année civile 

- L’Agence de l’eau facture la redevance à la col-

lectivité au cours de l'année civile qui suit.  
 

La redevance est répercutée par anticipation sur la 

facture des usagers ; 

Le Conseil municipal de Verneuil-en-Bourbonnais, à 
l’unanimité : 

Décide de fixer à 0,14 € h /m3 (0.28€/m3 x 

0.500) la contre-valeur correspondant à la 

« redevance pour performance des systèmes 

d’assainissement collectif » devant être réper-

cutée sur chaque usager du service public 

d'assainissement collectif sous la forme d'un 

supplément au prix du mètre cube d'eau assai-

ni, applicable à compter du 1er janvier 2026  

 

Tarif de l’assainissement au 1er janvier 2026 

Le SEA Rive Gauche Allier va appliquer à comp-

ter du 1er janvier 2026 pour les communes dont le 

SEA exerce l’exploitation des réseaux et des ou-

vrages d’épuration collectif dont Verneuil-en-

Bourbonnais (option 2), les tarifs suivants :   

46.66 € ht pour l’abonnement et 0.70 € le m² pour 

l’abonnement soit une hausse de 5 %.  

Le maire rappelle que chaque année, la commune 

doit déterminer les tarifs de l’assainissement qui 

seront appliqués aux habitants de la commune. Le 

conseil municipal, à l’unanimité, décide de fixer 

les tarifs d’abonnement et de consommation qui 

seront facturés par le SEA Rive Gauche Allier 

administrés raccordés ou raccordables au réseau 

soient établis de la façon suivante :  

- 61 € pour l’abonnement  

- 1.30 € le m3 d’eau usée au 1er janvier 2026.  
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Délibération : redevance d’occupation                            
du domaine public par Orange  

 

La commune perçoit chaque année une redevance 

d’occupation du domaine publique par Orange, calcu-

lée suivant la distance du réseau, un montant par kilo-

mètre et revalorisé chaque année en fonction d’un 

coefficient d’actualisation qui est de 1.6090 pour 

2024.  

Considérant les réseaux suivants :  

- Artère aérienne : 6.526 kms x 40 € (le km) x 

1.62182 = 423.36 € 

Artère en sous-sol : 6.740 kms x 30 € (le km) x 

1.62182 = 327.93 €. La commune percevra pour l’an-

née 2025 une redevance de 751.29 €.  

 

Validation du parcours VTT                                        
et gravel de la GTMC sur Verneuil 

 

Suite à la réunion du 10 septembre 2025 concernant la 

Grande Traversée du Massif Central, qui passe par 

Verneuil, le Conseil Départemental invite chaque 

commune  à valider le parcours VTT et Gravel de la 

GTMC (Grande Traversée du Massif Central). Une 

précision est apportée sur la notion de Gravel. Le gra-

vel est un VTC moderne et sportif excluant la perfor-

mance sur route et tout terrain.  

Le Conseil Municipal à l’unanimité, valide le parcours 

VTT et Gravel de la GTMC, s’engage à entretenir et 

surveiller les chemins ruraux concernés (inscrits au 

PDIPR), s’engage à informer le Département de tout 

problème ou de toute modification des chemins con-

cernés ;  

Fermeture de la mairie 
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En raison des congés de Valérie, la secrétaire, la mairie sera fermée pour la période des fêtes du               
26 décembre 2025 au 2 janvier 2026 inclus.  

En cas d’urgence, vous pouvez joindre : 

 Le maire, Daniel Léger au  04.70.45.51.61 

 La première adjointe, Sophie Gaillardon  au 06.71.30.02.58  

 le deuxième adjoint, Patrick Benassy au 07.86.95.28.53 

Service autonomie à domicile - CCAS de Saint-Pourçain S/S 

- Entretien du cadre de vie  

(entretien du logement, linge et 

repassage) 

- Aide aux repas (courses et 

préparation repas, aide à la re-

prise des repas)  

- Accompagnements (aide aux 

déplacements, activités) 

Intervention 7 jours sur 7 sur 12 

communes dont Verneuil-en-

Bourbonnais 

Pour prendre contact :  

 04 70 45 88 65  

 5 rue Cadoret 

 ccas@ville-saint-pourcain-

sur-sioule.com 

 www.ville-saint-pourcain-

sur-sioule.com 

Droit au crédit d’impôts de 50% 

des sommes avancées (valable 

également pour les personnes 

non imposables). 

Ce service est proposé par le 

CCAS de Saint-Pourçain-sur-

Sioule.  

C’est un service flexible et réac-

tif , avec une équipe d’agents 

qualifiés et disponibles  

Et qui propose les services      

suivants :  

- Aide à l’autonomie  (aide à la 

toilette, aide au lever, coucher) 

 

Etat Civil  

Décès de Mme Françoise DUVEAU, épouse BRUYAT,  

le 10 décembre 2025 à Moulins 
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Collecte des encombrants 
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Infos déchetterie 
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Infos déchetterie 



 

 

Les deux classes de Ver-
neuil ont visité la caserne 
de Saint-Pourçain-sur-
Sioule, où trois ateliers leur 
ont été proposés. 
Un premier atelier théo-
rique leur a présenté le rôle 
du pompier, les numéros 
d’urgence et une simulation 
d’appel au CODIS. 
Ils ont ensuite observé et pu 
monter à la grande échelle, 
manipulé la lance à incen-
die et, pour certains, essayé 
l’uniforme. 
Enfin, ils ont découvert les 
différents véhicules 

d’intervention (VSAV, ca-
mion-citerne, VSR, FPT, CCF, 
EPA…). 

A la suite, les classes ont visité 
le centre de formation des 
pompiers. Répartis en deux 
groupes, les élèves ont décou-
vert les salles de cours et plu-
sieurs outils de simulation : 
feu réel dans des conteneurs, 
risques domestiques, interven-
tions sur différents types de 
véhicules etc. … 
Le point fort fut la simulation 
dans la cellule d’entraîne-
ment, un labyrinthe où les 

pompiers s’entraînent à pro-
gresser dans la fumée. 

Cette journée a permis aux en-
fants de mieux comprendre la 
diversité et l’exigence du métier 
de pompier, tout en vivant une 
expérience riche et impression-
nante. 

Cette sortie s’inscrit pleinement 

dans le projet « Apprendre à 

porter secours ». 

Elle permet aux élèves de dé-

couvrir le rôle des sapeurs-

pompiers, d’observer du maté-

riel réel d’intervention et de 

mieux comprendre les gestes 

essentiels liés à la prévention et 

au secours. 

Grâce aux ateliers et aux mises 

en situation proposées, les en-

fants développent des réflexes 

utiles et acquièrent des connais-

sances indispensables pour réa-

gir face à une situation d’ur-

gence. 

                     Marine Quaire 

Visite chez les pompiers 
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Apprentis cuisiniers 

Pour la 36ème édition de la 

semaine du goût qui a eu 

lieu du 13 au 19 octobre 

2025, les élèves de Verneuil 

- en- Bourbonnais ont pu à 

nouveau apprendre davan-

tage sur les différentes sa-

veurs qui leur sont propo-

sées par la cantinière, Angé-

lique. Cette année, une nou-

veauté !  

En effet, les élèves ont pu 

réaliser leur propre pizza en 

ayant à disposition une pâte 

et toutes sortes d’ingré-

dients à positionner dessus. 

Même si chaque jour est un 

festin à la cantine de Ver-

neuil, la semaine du goût 

nous a permis de nous ré-

galer encore plus ! 

 

 

Karine MENEBOO  

Inauguration par le 
maire E. Kuntz 
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Un partenariat  avec la boulan-

gerie pâtisserie « Le Cygne » à 

Saint-Pourçain-sur-Sioule est 

en place depuis de nombreuses 

années. Conformément à la 

convention signée entre cet éta-

blissement et la commune pour 

la fabrication et la vente des 

« Coquettines de Verneuil », 

spécialité du village, Vanessa 

Lottin a remis un chèque de 

500.00 € au maire Daniel       

Léger. 

C’est ici l’occasion de rappeler 

que les « Coquettines de Ver-

neuil » sont de délicieux sablés 

aux noisettes et au miel à dé-

guster par exemple au café ou 

pour accompagner une crème 

dessert. 
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Remise de chèque 

C’est aussi une petite gourman-

dise à offrir. 

Visite du Père Noël 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il était attendu ! Le Père Noël est passé à la 

salle communale des Tilleuls pour rencon-

trer les enfants au pied du sapin. 

Parfois timides mais souvent avec un grand 

sourire ils ont reçu cadeaux et friandises 

avant de poser avec le Père Noël. Parents 

et enfants ont ensuite partagé un petit     

moment festif. 

Marché de noël 

L’association des Amis du 

Vieux Verneuil organisait son 

traditionnel marché de noël à la 

chapelle Notre Dame sur l’Eau. 

L’occasion de trouver des déco-

rations ou idées de cadeaux pour 

noël.  (créations en verre, bijoux, 

sacs artisanaux, sujets sculp-

tés…) 

Tout en profitant 

du charme du 

lieu, les visiteurs 

ont pu déguster 

vin chaud et pain 

d’épices. 

 

 



 

 

toine » à Vichy. Il continue 
son chemin en 1ère puis 2ème 
année de BP 
art du service 
et de la com-
mercialisation 
en restaurant 
toujours en 
alternance 
entre IFI 03 et 
« le restaurant 
gastronomique 
Georges 
Blanc » à 
Vonnas dans 
l’Ain. 
 
 Au cours de son parcours, 
Gaylor a passé plusieurs con-
cours celui de « World Burger 
contest jeune talent » à Lyon 
et celui du concours « service 
du restaurant » sur le thème 

Clin d’œil à Gaylor Dufour, 
20 ans. 

 Ce jeune homme, a obtenu 
son CAP commercialisation 
et service en Hôtel café res-
taurant en alternance entre 
l’école  IFI 03 à Moulins et le 
restaurant « La Table d’An-

« Trésor des Caraïbes » aux 
Nérios.  Deux challenges com-

plets qu’il a relevé avec talent, 
passion et élégance, décro-
chant la 1ère place.   
Nous adressons nos félicita-
tions à Gaylor. 

Un verneuillois honoré 

Retrouvez-nous sur le web 

www.verneuil-en-
bourbonnais.fr 

ou sur facebook et 
intramuros 

C OMMUNE DE  

V ERNE UIL  EN BOUR ONNAIS  

Mairie 

1, rue des Ecoliers 

 

Téléphone : 04 70 45 42 16 

Messagerie :  

mairie-verneuil-en-

bourbonnais@wanadoo.fr 

Bientôt la fibre? 

 

Espérée depuis longtemps, la fibre devrait arriver bientôt. La tran-

cheuse de sol entrée en action ces jours derniers pour installer les 

gaines montre que les choses se précisent. En attente d’informa-

tions, on peut donc espérer que la fibre arrive sur la commune au 

premier semestre 2026. 


